
  



� Les peines 

La sanction : Les amendes sont
les peines les moins sévères, 
elles ne concernent que les
contraventions et ne peuvent
dépasser 10000.–. Les peines
pécuniaires sont plus sévères.
Elles sont calculées à travers des
jours-amende. Les « jours» sont
calculés en fonction de la
culpabilité de l’auteur et le
montant de l’«amende» d’après

sa situation personnelle et
économique au moment du
jugement. Les peines privatives
de liberté sont les peines les plus
lourdes. En règle générale, elles
sont de six mois au moins et de
20 ans au plus. Lorsque la loi le
prévoit expressément, la peine
privative de liberté est
prononcée à vie. Si plusieurs
personnes commettent le même

délit en ayant des salaires
différents elles seront
condamnées à des peines
pécuniaires différentes. 

Un jour amende est calculé ainsi :

Salaire mensuel net
– réduction globale (impôts,
caisse maladie) 20-30%
– pension alimentaire (femme,
enfants) environ10% par personne
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• Les principaux domaines du droit public
Le droit public comprend principalement les domaines suivants :

• le droit constitutionnel (ne fait pas l’objet de ce manuel)

• le droit administratif (ne fait pas l’objet de ce manuel)

• le droit pénal 
• le droit de la procédure, dont

– la loi sur la poursuite et la faillite chapitre 18

• Le droit pénal

• Qu’est-ce que le droit pénal ?

L’une des missions de l’État est de garantir l’ordre public. Il fixe en
particulier les limites que les citoyens ne doivent pas franchir pour
que la vie en commun soit possible. C’est le rôle du droit pénal qui
protège l’ordre public, la vie, la liberté et la propriété des personnes.
Il règle les rapports entre l’État et les citoyens qui ne respectent pas
l’ordre public �. Il fait donc partie du droit public. En menaçant de
sanctions celles et ceux qui désobéissent aux règles et commettent des
infractions �, il tente de décourager de tels actes. Le droit pénal a
donc d’abord une fonction de prévention. Si la menace de sanction
ne suffit pas et que ces règles sont tout de même transgressées, la
sanction est appliquée. Le droit pénal a alors une fonction de
réparation ou de punition.

L’État a le monopole du droit pénal. On ne peut pas faire justice soi-
même. En revanche, chacun a le droit de défendre sa vie et ses biens
en cas de menace. Il s’agit de la légitime défense, mais elle doit
toujours être proportionnée à la menace �.

Le droit pénal postule que toute atteinte à l’ordre public sera
poursuivie et éventuellement punie.

Les peines ou sanctions pénales � (amende ou prison) constituent des
atteintes à la liberté personnelle (Cst. 10). Ces atteintes ne sont
possibles que si elles sont prévues par une loi.

� Le droit pénal ne concerne
pas la réparation d’un dommage
entre personnes privées. Si
quelqu’un commet un délit,
l’État le condamne lors d’un
procès pénal. En principe, la
victime doit s’adresser au juge
civil pour obtenir réparation.
Mais le juge pénal peut aussi, à
titre accessoire, lui octroyer un
dédommagement.

� L’infraction

L’infraction est un comporte-
ment interdit par la loi (le Code
pénal) sous la menace d’une
peine, la sanction.
La loi distingue trois classes
d’infractions :
• Les crimes passibles d’une

peine privative de liberté 
de plus de trois ans.

• les délits passibles d’une
peine privative de liberté
n’excédant pas trois ans ou
d’une peine pécuniaire.

• les contraventions passibles
d’une amende de 10000.–
au maximum.

Article premier du Code pénal

Une peine ou une mesure ne
peuvent être prononcées qu’en
raison d’un acte expressément
réprimé par la loi.

� Article 15 CP

Quiconque, de manière
contraire au droit, est attaqué
ou menacé d’une attaque
imminente a le droit de
repousser l’attaque par des
moyens proportionnés aux
circonstances ; le même droit
appartient aux tiers.

Article 16 CP

1 Si l’auteur, en repoussant
une attaque, a excédé les
limites de la légitime
défense, le juge atténue 
la peine.

2 Si cet excès provient d’un
état excusable d’excitation
ou de saisissement causé
par l’attaque, l’auteur n’agit
pas de manière coupable.
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• La peine

La peine est la sanction à l’infraction. Elle vise à éduquer, c’est-à-dire
à corriger le comportement de celui qui a commis une faute, à le 
dis suader de recommencer et à lui permettre de retrouver sa place
dans la société. La peine est individualisée. Elle dépend des
circonstances dans lesquelles l’acte a été commis. On tient encore
compte de la situation personnelle de l’accusé.

Si le délit n’est pas trop grave et que le coupable n’a jamais été
condamné, il bénéficie le plus souvent du sursis �. Si le condamné
se comporte bien pendant un certain temps – le délai d’épreuve –,
il ne sera pas obligé de purger sa peine, et celle-ci sera effacée dans
son casier judiciaire �. En revanche, s’il commet un nouveau délit,
le sursis pourra être révoqué, et le délinquant devra accomplir la
pre mière peine et aussi celle qui sanctionne la deuxième infraction.

• Principales sources du droit pénal

• Le Code pénal

La principale source du droit pénal est le Code pénal (CP). 
Il contient :

• une partie générale (Art. 1-110), contenant les principes
fondamentaux du droit pénal.
Exemple : l’article 31 prévoit que le droit de porter plainte se prescrit 
par trois mois.

• une partie spéciale (Art. 111-332), qui définit les différents crimes
et délits et leurs sanctions.
Exemple : l’article 117 dispose que celui qui, par négligence, aura causé 
la mort d’une personne, sera puni d’une peine privative de liberté de 
trois ans au plus ou d’une peine pécuniaire.

• une partie de procédure (Art. 333 ss) qui fixe certaines règles de
fonctionnement, d’application et d’entraide.
Exemple : l’article 350 prévoit la collaboration de l’Office fédéral 
de la police avec l’Organisation internationale de police criminelle
(INTERPOL).

suite de la note �

le total divisé par 30 (ajusté
ensuite en fonction des biens,
propriétés, …). Le montant 
ne peut pas dépasser 3000.–
(art. 34 CP). La condamnation
ne peut pas dépasser 360 jours
(34 CP).

Remarques : 

• Les amendes ont de graves
conséquences pour des
personnes avec un revenu
modeste. Elles devront faire
beaucoup de sacrifices pour la
payer, alors que des personnes
aisées ne subiront aucun
préjudice. L’idée de cette
nouvelle sanction est donc que
tous les auteurs, quel que soit
leur revenu, sentent/subissent
le poids de la peine. 

• Les courtes peines de prison
ont été abolies parce qu’il a 
été constaté qu’elles ne
remplissent pas leur rôle
éducatif. Les condamnés
n’étaient pas plus dissuadés 
de commettre un délit après
quelques jours de prison, mais
la peine pouvait avoir de
nombreuses conséquences
indésirables, comme la perte
du poste de travail, par
exemple.

� Art. 42ss CP

1. Un sursis est accordé par le
juge en règle générale si la
peine n’excède pas deux ans 
de privation de liberté, que
l’auteur n’a pas été sanctionné
durant les cinq ans qui
précèdent l’infraction et
qu’une peine ferme ne paraît
pas nécessaire pour le
détourner d’autres crimes ou
délits (art. 42 CP). Le juge peut
également accorder un sursis
partiel si la peine n’excède pas
trois ans de privation de
liberté, afin de tenir compte de
façon appropriée de la faute de
l’auteur (art. 43 CP). Si le juge
suspend totalement ou
partiellement l’exécution d’une
peine, il impartit au condamné
un délai d’épreuve de deux à
cinq ans (art. 44 CP).

� Casier judiciaire

Registre où sont consignés 
les actes punissables (crime,
délits et contraventions
passibles d’une amende
supérieure à 5000.– ou un
travail d’intérêt général de 
plus de 180 heures).
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Exemples 

• Fondation pour la petite enfance
• Fondation pour la protection de la nature du Val Perdu
• Fondation pour les paraplégiques
• Fondation pour la construction d’une chapelle
• Fondation pour la sauvegarde d’un monument

Acte de fondation Déclaration de volonté de son (ses) 
fondateur(s) par acte authentique ou 
testament.

Ressources Fortune ou ensemble de biens.

Organes Conseil de fondation désigné. 
Autorité de surveillance.

Inscription Obligatoire sauf pour les fondations de 
au Registre famille et les fondations ecclésiastiques.
du commerce

En romain : groupements de personnes ayant la personnalité morale.
En italique : groupe ments de personnes n’ayant pas la person nalité morale.

La fondation n’a par conséquent pas d’assemblée générale, et les
membres de ses organes de gestion ne sont pas élus. En revanche, 
elle est placée sous la surveillance de l’autorité publique qui veille au
respect de la volonté du (des) fondateur(s).

le Code civil

L’association
(60-79 CC)

La fondation
(80-89 CC)

Les sociétés de
personnes

• la société simple
(530-551)

• la société en
nom collectif
(552-593)

Les sociétés
mixtes

• la société en
commandite
simple
(594-619)

• la société en
commandite 
par actions
(764-771)

• la société à
responsabilité
limitée
(772-817)

• la société
coopérative
(888-926)

Les sociétés de
capitaux

• la société
anonyme 
(620-763)

le Code des obligations

Groupements de personnes régis par
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• La personne physique

• La personne morale

• La capacité civile

• La capacité de discernement

• Les étapes de l’acquisition de la capacité
de discernement

• Le domicile

• La fin de la personnalité

• La création d’une personne morale

• Les différentes personnes morales

• Les sociétés

• Les différents types de sociétés

• L’association

• La fondation

• À la fin de ce chapitre, je suis capable de définir et /ou d’expliquer les notions suivantes :

Extrait de l’acte constitutif d’une
fondation*

ACTE CONSTITUTIF DE LA FONDATION PRO
GENTIANES

Par-devant Anne-Marie Tille, notaire à Aigle,
pour le district d’Aigle, comparaissent------------

1. Monsieur Jean-François, fils d’Ulysse-Henri
OGUEY, originaire des Ormonts-Dessous, domi -
cilié à 1863 Le Sépey, Le Marronnier ; ------------
2. Madame Edith MERMOD, fille de Jean-Louis
Nicole, originaire des Ormonts-Dessus, domiciliée
à 1862 Les Mosses, au chalet Les Soldanelles ;
3. Monsieur Jules-Henri, fils d’André-Emmanuel
FAVRE, originaire des Ormonts-Dessous, domi-
cilié à 1865 Les Diablerets, chemin des Veyres ;
lesquels déclarent créer et constituer par la
présente une fondation au sens des articles
huitante et suivants du Code civil suisse sous la
dénomination de : FONDATION PRO GENTIANES
avec siège à Aigle.----------------------------------------

Les statuts de cette fondation ont la teneur
suivante :

Article 1 (nom) : Sous la dénomination PRO
GENTIANES, il est constitué une fondation au
sens des articles huitante et suivants du Code
civil suisse.--------------------------------------------------

Article 2 (siège-durée): La fondation a son siège
à Aigle. Sa durée est illimitée.-----------------------

Article 3 (but) : Neutre sur le plan politique et
religieux, la fondation a pour but de promouvoir,
de financer et d’exploiter le chalet d’alpage LES
GENTIANES, sis en Rueyres, en faveur des
enfants atteints du sida.--------------------------------

La fondation s’efforce également de créer ou de
susciter des relations privilégiées entre person -
nes, groupements, corporations et communautés
qui s’occupent des enfants sidéens, au moyen de
rencontres, de journées de réflexion, de
conférences.------------------------------------------------

Article 4 (finances) : La fondation est dotée d’un
capital initial de 150’000.– francs, représenté
par la valeur fiscale du chalet LES GENTIANES de
120’000.– francs et d’un compte épargne à la
BCV n° 999’111’000 de 30’000.– francs.----------

La fondation peut être gratifiée en tout temps
de dons ou de legs.--------------------------------------

La fondation procède en outre à des appels de
fonds.---------------------------------------------------------

La fondation peut disposer et affecter à la
réalisation de son but les capitaux qu’elle
possède, ainsi que les revenus de ceux-ci.-----

*Exemple et personnes fictifs
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Le droit des successions comprend l’ensemble des règles de transmis -
sion du patrimoine � d’une personne décédée – le défunt – à d’autres
personnes – les héritiers. Il fixe de quelle manière la succession est 
ré partie entre les héritiers dans les deux situations suivantes :

• La succession légale
lorsque le défunt n’a pas rédigé de testament ni conclu de pacte
successoral. Dans ce cas, le Code civil :

– désigne les héritiers légaux,
– indique l’ordre dans lequel ils héritent.

• La succession volontaire
lorsque le défunt a rédigé un testament � ou a conclu de son vivant
un contrat – le pacte successoral � – avec ses futurs héritiers relatif 
à la répartition de son patrimoine à son décès.

1. Introduction

� Patrimoine

Ensemble des biens, des
charges (hypothèques par
exemple) et des droits (les
créances) d’une personne,
appréciables en argent.

� Pacte successoral

Contrat bilatéral pour cause de
mort conclu entre le testateur
et une ou plusieurs personnes.

Il y a succession légale lorsque le défunt n’a pris aucune disposition
particulière pour régler sa succession, c’est-à-dire qu’il n’a pas rédigé
de testament ni conclu de pacte successoral. Dans ce cas, c’est la loi 
– c’est-à-dire les articles du Code civil – qui détermine les héri tiers
légaux.

• Les héritiers légaux
Les héritiers légaux sont :

• le conjoint survivant �, d’une part, si le défunt est marié ou séparé,
• la parenté de sang � du défunt selon le degré de parenté, d’autre

part.

• Parenté de sang et parentèles �

La loi fixe l’ordre dans lequel les parents de sang héritent. Cet ordre
est déterminé par le système des parentèles.

• Système des parentèles

Outre le conjoint survivant, les héritiers légaux sont dans l’une des
trois parentèles :

• la première parentèle est celle des héritiers directs du défunt. 
Ce sont ses enfants de sang ou adoptés et, s’ils sont prédécédés, 
ses petits-enfants, voire ses arrière-petits-enfants ;

2. La succession légale (art. 457 à 466 CC)

� Les gendres, les brus, les
belles-sœurs et les beaux-frères,
ainsi que les beaux-enfants ne
sont pas des héritiers légaux.

� Sous le terme de conjoint
s’entend toujours aussi le
partenaire enregistré.

� Parentèle

Ensemble des personnes 
qui descendent d’un parent
commun.

� Testament

Acte unilatéral, révocable
jusqu’au décès de son auteur,
par lequel celui-ci dispose de
tout ou partie de ses biens.
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1. L’acte illicite : infraction à une loi

La condition première de la responsabilité civile est la violation, la transgression
d’une règle du droit. La loi protège en particulier :

• la vie (art. 45 CO),
• l’intégrité corporelle, la santé (art. 46-47 CO),
• l’honneur (art. 49 CO),

• la propriété des gens (art. 679, 684, 685, 706, 927, 928 CC).

2. La faute : manquement au devoir de diligence

La faute est un manquement à la diligence avec laquelle nous devons agir ou 
nous abstenir d’agir. Elle consiste en une attitude réprouvée par la loi, l’acte
illicite, que l’auteur devait connaître et qu’il pouvait éviter. Ne pas être attentif,
ni appliqué, ni vigilant, être négligent, imprudent, est une faute.

Nous sommes fautifs si nous ne nous sommes pas comportés comme un modèle
d’homme ou de femme correct, diligent, avisé, doté d’adresse et de sang-froid.

La faute intentionnelle est plus grave.

3. Le dommage : diminution certaine de la fortune

Le dommage est la diminution certaine de la fortune de la victime parce qu’il y a :

• dommage corporel (blessure, infirmité, maladie, affection nerveuse 
ou mentale),

• préjudice matériel (destruction totale ou partielle d’un bien, perte 
commerciale, manque à gagner commercial).

Dès qu’il y a dommage, son auteur doit le réparer.

Exemple (suite de l’exemple de la page précédente)

Alexandra a commis la faute suivante :
patiner à vive allure est imprudent. Elle devait savoir qu’elle risquait de renverser quelqu’un. 
Si elle avait patiné à plus faible allure, elle aurait pu éviter Mme Pache.

Si Alexandra avait fait exprès de bousculer Mme Pache, l’acte illicite serait intentionnel.

En revanche, si Alexandra patine normalement et que Mme Pache fasse un écart et touche
Alexandra, c’est Mme Pache qui commet une faute, donc c’est elle qui en supporte la 
responsa bilité.

Exemple (suite de l’exemple de la page précédente)

Le dommage subi par Mme Pache correspond au montant total des factures déboursées à l’occasion
de la fracture du col du fémur. Il comprend les dommages et intérêts suivants :
• les frais d’hôpital
• les honoraires des médecins
• le coût des médicaments
• le coût de la convalescence
• le salaire de l’aide de ménage
• les honoraires du physiothérapeute

Si Mme Pache demeure handicapée à vie ou si elle doit endurer des souffrances (opération, etc.),
elle peut demander une somme d’argent à titre de réparation du tort moral.
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Cas fortuit et force majeure

Le cas fortuit se manifeste lorsque le dommage provient en réalité non pas de
l’auteur apparent, mais d’une cause étrangère accidentelle ou due au hasard.

La force majeure est un événement extérieur, extraordinaire, imprévisible,
d’une violence insurmontable. Dans la nature, c’est le fait d’une tempête, 
d’une inondation ou d’une avalanche par exemple. Dans les relations humaines,
c’est le fait de la guerre, du brigandage, de la séquestration.
La force majeure et le cas fortuit interrompent le rapport de causalité.

Si le patient d’un dentiste est victime d’une hémorragie après l’ex traction 
d’une dent et que l’hémorragie soit la conséquence du fait que le dentiste 
n’a pas pris les précautions d’usage, celui-ci est fautif.
Si en revanche, l’hémorragie est la conséquence de l’hémophilie du patient, 
celle-ci exclut la faute du dentiste s’il l’ignorait.

Si un blessé n’arrive pas à temps à l’hôpital pour éviter l’amputation 
de sa jambe gauche parce qu’une avalanche a obstrué la route, on ne peut 
rendre responsable l’ambulancier.

4. Le rapport de causalité « adéquate »

Il y a presque toujours un rapport lointain de causalité : si telle maison 
n’avait pas été construite, une tuile n’aurait pas pu se détacher du toit 
et causer une fracture du crâne (responsabilité civile sans faute).

Cela signifie-t-il que le constructeur est responsable d’un tel accident ?
On dira que non : il y a certes causalité entre la construction et la chute 
de la tuile, mais il n’y a pas causalité «adéquate». Le fait de construire 
une maison n’est pas, en soi, propre à causer un tel accident. En revanche, 
le mauvais entretien du toit pourrait être la cause adéquate de l’accident. 
Le dommage doit être la conséquence de l’acte illicite. Autrement dit, si 
l’acte illicite n’avait pas été commis, le dommage ne se serait pas produit, 
et il n’y a donc pas lieu à réparation.

Exemple (suite)

Si Mme Pache décède d’une crise cardiaque pendant l’opération parce qu’elle a le cœur faible, 
c’est un cas fortuit. Alexandra ne peut être tenue pour responsable.

Exemple (suite)

Si Mme Pache s’est fracturée le col du fémur en tombant sous la force du souffle d’une avalanche
alors qu’Alexandra la dépassait à ski, Alexandra ne peut être tenue pour responsable de cet
accident. C’est un cas de force majeure.


